
 

Constitution du dossier  
 
 

Synthèse des pièces à fournir pour un dossier d’inscription complet. 
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Documents à fournir 

avant le 30 avril 2026 
Observations 

  
Un exemplaire par famille  

Oui Oui Adhésion au projet de l’école   

Oui Oui Fiche familiale  

Oui Oui Modalités de règlement des scolarités  

Oui Oui Mandat de prélèvement bancaire  

Oui Oui Chèque de « frais d’inscription » 
En fonction du nombre d’enfants inscrits  

(à l’ordre de l’APE) 

Oui * Copie intégrale du livret de famille  
* si des changements sont survenus 

pendant l’année civile écoulée. 

Oui Oui Fiche talents et service  

Oui Oui Fiche amis  

Oui Non Lettre de motivation   

Oui Oui Attestation d’assurance scolaire  
Au plus tard à la rentrée scolaire, en 

fonction de votre assureur. 

Oui Oui Décharge (natation, informatique)  

    

  
Un exemplaire par enfant  

Oui Oui Fiche individuelle de renseignement  

Oui Oui Fiche d’urgence médicale  Attention : recto/verso 

Oui Non 

> Livrets de compétences pour les enfants qui 

entreraient en MS, GS ou CP 

> Bulletins de l’année en cours et de l’année 

précédente pour les enfants du CE1 au CM2 

 

Oui Non 
Certificat de radiation de l’établissement 

scolaire précédent 

Donné au moment du départ de votre 

enfant (obligatoire pour prise en compte 

définitive de l’inscription) 

A déposer par vos soins à la mairie de votre domicile en septembre : 

 

Oui Oui DECLARATION A LA MAIRIE   
A télécharger sur le site de l’école.  

(à renouveler, si vous déménagez dans l’année.) 
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